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Mot du Maire
Mesdames, Messieurs, chers bréviandois,

Après 2020, 2021, aura été pour notre pays 
une année d’épreuves, liée notamment à la 
COVID qui semble vouloir s’inviter à la table 
en cette fin d’année.

Noël est un moment de partage, un temps de joies et de 
fêtes. C’est l’occasion pour quelques jours, de s’éloigner 
de ces difficultés et d’envisager l’avenir avec espoir.

Les fêtes sont une parenthèse au cœur de l’hiver. C’est 
un moment où l’amour, la chaleur et le partage prennent 
tout leur sens.

Aussi je vous souhaite à tous de passer d’excellentes 
fêtes et vous adresse mes meilleurs vœux pour l’année 
2022.

Vous trouverez dans ce bulletin vos rubriques habituelles 
et notamment un retour sur le BAJ.

Joyeux Noël en famille ou entre amis et une pensée pour 
ceux qui sont seuls.

Bonnes fêtes.

BULLETIN MUNICIPAL
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Conseil municipal
Le 6 septembre 2021, le Conseil Municipal de la Commune a adopté 

les décisions suivantes

PRODUITS 
IRRÉCOUVRABLES
La Trésorerie de Troyes 
Municipale propose au conseil 
municipal d’admettre en non-
valeur les titres qui malgré les 
démarches engagées, n’ont 
pu être recouvrés.
Il est proposé au Conseil 
municipal de DÉCIDER 
d’allouer les titres énoncés en 
non-valeur d’un montant de 
644¤.
 
REDEVANCE 
D’OCCUPATION DU 
DOMAINE PUBLIC
Il est proposé au Conseil 
municipal :
d’APPLIQUER les tarifs 
minima prévus par le décret 
précité pour la redevance 
d’occupation du domaine 
public,
de REVALORISER chaque 
année ces montants en 
fonction de la moyenne des 
quatre dernières valeurs 
trimestrielles de l’index 
général relatif aux travaux 
publics,
CHARGER Monsieur le Maire 
du recouvrement de cette 
redevance.
 
ÉCLAIRAGE RUE DES 
FORGEOTTES - FONDS DE 
CONCOURS SDEA
Il est proposé au conseil 
municipal :
de DEMANDER au SDEA 
la réalisation des travaux 
précités.
de S’ENGAGER à ce qu’un 
fonds de concours soit 

versé au SDEA, maître 
d’ouvrage, sur présentation 
d’un décompte définitif. Ce 
fonds de concours est évalué 
provisoirement à 357 ¤.
PRECISER que les installations 
d’éclairage public précitées, 
propriété de la commune, 
seront mises à disposition 
du SDEA en application 
de l’article L.1321.1 du Code 
général des collectivités 
territoriales.
 
CONTRAT À DURÉE 
DÉTERMINÉE 
D’ACCROISSEMENT 
SAISONNIER
Il est proposé au conseil 
municipal :
d’AUTORISER Monsieur le Maire 
à signer un contrat à durée 
déterminée d’accroissement 
saisonnier d’activité pour 
renforcer le service ATSEM.
Le Conseil Municipal est 
compétent pour fixer la 
liste des postes d’agents 
communaux.

Il est proposé au conseil 
municipal de :
MODIFIER le tableau des 
effectifs, pour le même 
service.

CONTRAT APPRENTISSAGE
Il est proposé au conseil 
municipal de :
DÉCIDER le recours au 
contrat d’apprentissage,
DÉCIDER de conclure dès la 
rentrée scolaire un contrat 
d’apprentissage dans le 
domaine de la petite enfance,

DIRE que les crédits 
nécessaires sont inscrits au 
budget,
AUTORISER Monsieur le Maire 
à signer tout document relatif 
à ce dispositif et notamment 
le contrat d’apprentissage 
ainsi que les conventions 
conclues avec les centres de 
Formation d’apprentis.

CRÉATION DE DEUX 
POSTES PÉRISCOLAIRE 
DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF PEC
Il est proposé au conseil 
municipal :
de CRÉER deux emplois 
dans le cadre du parcours 
emploi compétences dans les 
conditions suivantes :

Contenu du poste : Service 
Périscolaire (maternelle et/
ou élémentaire)

Durée des contrats : 12 
mois

Durée hebdomadaire de 
travail : 30 heures

Rémunération : SMIC

d’AUTORISER Monsieur le Maire 
à la signature les conventions 
avec Pôle Emploi et du contrat 
de travail à durée déterminée 
avec les personnes qui seront 
recrutées.

CRéATION D’UN POSTE 
«SERVICES TECHNIQUES» 
DANS LE CADRE DU 
DISPOSITIF PEC
Il est proposé au conseil 
municipal :
de CRÉER un emploi dans le 
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cadre du parcours emploi compétences dans 
les conditions suivantes :

Contenu du poste : Services techniques
Durée des contrats : 12 mois
Durée hebdomadaire de travail : 30 heures
Rémunération : SMIC

d’AUTORISER Monsieur le Maire à la signature 
les conventions avec Pôle Emploi et du 
contrat de travail à durée déterminée avec la 
personne qui sera recrutée.

RENOUVELLEMENT CONVENTION 
BRÉVIANDES ANIMATION JEUNES DE 
MISE À DISPOSITION DU PERSONNEL 
COMMUNAL
Il est proposé au Conseil Municipal :
D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer la 
convention de mise à disposition du personnel 
communal (2 agents d’animation).
De RENOUVELER la convention précitée 
jusqu’au 31 décembre 2021.

CONVENTION FINANCIÈRE BRÉVIANDES 
ANIMATION JEUNES
La commune de Bréviandes s’engage à 
soutenir financièrement l’objectif général de 
l’association Bréviandes Animation Jeunes 
et les actions suivantes que l’association 
s’engage à réaliser : le bon fonctionnement 
d’un centre de loisirs associatif, service 
indispensable à la vie communale.
Pour 2021, l’aide de la collectivité à la 
réalisation de l’objectif, des actions retenues 
ou de l’investissement projeté s’élève au total 
à la somme de 30 800 euros.
Le Conseil municipal AUTORISE à cette fin 
Monsieur le Maire à signer la convention 
correspondante.

POLICE MUNICIPALE INTERCOMMUNALE
Il est proposé au conseil municipal :
d’ADHÉRER au dispositif de police municipale 
Intercommunale au 1er janvier 2022,
d’AUTORISER Monsieur le Maire à signer 
la convention et tout autre document 
concernant l’adhésion à la police municipale 
intercommunale.
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Conseil municipal
Le 28 septembre 2021, le Conseil Municipal de la Commune a adopté 

les décisions suivantes

RÉHABILITATION DE LA RUE 
HAUTEFEUILLE - DEMANDES 
DE SUBVENTIONS
Il est proposé au Conseil Municipal :
d’ADOPTER le plan d’aména-
gement fourni par le maître 
d’œuvre, 
de SOLLICITER une subvention 
au titre de la dotation d’équi-
pement des territoires ruraux, 
DETR,
de SOLLICITER une subvention 
au titre de la dotation de soutien 
à l’investissement local, DSIL,
de SOLLICITER également une 
subvention concernant la ges-
tion des eaux pluviales auprès 
de l’Agence de l’Eau Seine Nor-
mandie,
de SOLLICITER une subven-
tion auprès de TROYES CHAM-
PAGNE METROPOLE au titre de 
la voirie.
de SOLLICITER une subven-
tion auprès de TROYES CHAM-
PAGNE METROPOLE au titre 
des mobilités et notamment de 
la création de piste cyclable.
de SOLLICITER une subvention 
auprès de la REGION GRAND 
EST au titre du soutien à l’amé-
lioration du cadre de vie et des 
services de proximité.
de SOLLICITER une subvention 
au titre des aménagements de 
sécurité de nature à limiter la 
vitesse en agglomération et de 
la construction de bordures de 
trottoirs, caniveaux et assainis-
sement pluvial en agglomération 
sur route départementales au-
près du Conseil Départemental 
de l’Aube (10) puisque le projet 
de la rue HAUTEFEUILLE se rac-
corde sur l’avenue de Maréchal 
Leclerc qui est une route dépar-
tementale.

de DEMANDER au maître 
d’œuvre, le cabinet C3i, de bâtir 
dans ses missions les dossiers de 
subventions cités ci-dessus.

RÉHABILITATION DE LA RUE 
HAUTEFEUILLE – LANCEMENT 
DE PROCEDURE D’UTILITÉ 
PUBLIQUE 
Il est proposé au conseil munici-
pal, après en avoir délibéré,
Considérant que le projet ré-
pond à un besoin réel,
D’AUTORISER Monsieur le Maire 
à engager, aux fins ci-dessus ex-
posées, la déclaration d’utilité 
publique du projet et l’acqui-
sition par voie d’expropriation 
conformément au Code de l’ex-
propriation des parcelles men-
tionnées ci-dessous.

CRÉATION D’UN POSTE 
FILIÈRE POLICE À TEMPS 
COMPLET – MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS 
Considérant la nécessité de 
créer un poste de policier muni-
cipal,
de DÉCIDER la création d’un 
poste titulaire de Brigadier, Bri-
gadier chef principal ou gardien 
brigadier (selon candidatures) 
à temps complet (35 heures) à 
compter du 1er janvier 2022,
d’APPROUVER, en consé-
quence, la modification au ta-
bleau des effectifs, 
PRÉCISER que les crédits né-
cessaires à la rémunération de 
l’agent nommé dans l’emploi 
ainsi crée, les charges sociales et 
impôts s’y rapportant seront ins-
crits au budget prévu à cet effet.

RECRUTEMENT 
D’ENSEIGNANTS DANS 
LE CADRE D’UNE 
ACTIVITÉ ACCESSOIRE ET 
RÉMUNERATIONS 
Il est proposé au Conseil Munici-
pal de délibérer et :
d’AUTORISER Monsieur le Maire 
à recruter des fonctionnaires du 
Ministère de l’Education Nationale 
pour assurer l’étude surveillée,
d’APPROUVER que les interve-
nants soient rémunérés sur la 
base d’une indemnité horaire 
fixée selon le tableau ci-dessous, 
pour le personnel enseignant et 
pour le poste AESH.

 
AVENANT CONVENTION 
SERVICE COMMUN - GESTION 
DES CHIENS ET CHATS 
ERRANTS 
Il est proposé au Conseil Municipal :
d’AUTORISER Monsieur le Maire 
à signer l’avenant de la conven-
tion de service commun concer-
nant la gestion des chiens et 
chats,
d’APPROUVER que les tarifs 
d’intervention stipulés dans 
l’avenant de ladite convention.

 
AVENANT CONVENTION 
SERVICE COMMUN – 
AUTORISATION DROITS DES 
SOLS 
Il est proposé au Conseil Municipal :
d’AUTORISER Monsieur le Maire 
à signer l’avenant de la conven-
tion de service commun concer-
nant l’autorisation du droit des 
sols,
d’APPROUVER que les tarifs 
d’intervention stipulés dans 
l’avenant de ladite convention.
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Conseil municipal
Le 21 octobre 2021, le Conseil Municipal de la Commune a adopté les 

décisions suivantes

NOUVEAU DISPOSITIF DE 
REMBOURSEMENT DES 
FRAIS DE GARDE DES ÉLUS 
LOCAUX
Il est proposé au conseil mu-
nicipal de: 
PROCÉDER au rembourse-
ment aux élus susceptibles 
de bénéficier du dispositif 
de remboursements de leurs 
frais de garde et d’assistance, 
PROCÉDER aux demandes de 
remboursement de ces frais 
de garde auprès de l’Agence 
de Service et de Paiement et 
d’assistance.

ÉCLAIRAGE PUBLIC - RUES 
JEAN ROSTAND,  DES 
VIGNOTTES, SAINT MARTIN 
ET DE LA SOURCE - FONDS 
DE CONCOURS 
Il est proposé au conseil mu-
nicipal : 
de DEMANDER au SDEA la ré-
alisation des travaux précités. 
de S’ENGAGER à ce qu’un 
fonds de concours soit versé 
au SDEA, maître d’ouvrage, 
sur présentation d’un dé-
compte définitif. Ce fonds de 
concours est évalué provisoi-
rement à 28 700 ¤. 
PRÉCISER que les instal-
lations d’éclairage public 
précitées, propriété de la 
commune, seront mises à dis-
position du SDEA en appli-
cation de l’article L.1321.1 du 
Code général des collectivités 
territoriales. 

ÉCLAIRAGE PUBLIC – RUES 
DES DEUX HAIES, VERRIER, 
LARDOT, DU MOULINET, 
DES ÉCOLES, DE L’ÉGALITÉ, 
DU PONT, IMPASSE DE LA 
ROSERAIE ET PARKING 

DE L’ÉGLISE – FONDS DE 
CONCOURS 
Il est proposé au conseil mu-
nicipal : 
de DEMANDER au SDEA la 
réalisation des travaux préci-
tés.
de S’ENGAGER à ce qu’un 
fonds de concours soit versé 
au SDEA, maître d’ouvrage, 
sur présentation d’un dé-
compte définitif. Ce fonds de 
concours est évalué provisoi-
rement à 52 500 ¤. 
PRÉCISER que les instal-
lations d’éclairage public 
précitées, propriété de la 
commune, seront mises à dis-
position du SDEA en appli-
cation de l’article L.1321.1 du 
Code général des collectivités 
territoriales.

RÉHABILITATION DE 
L’ANCIENNE CASERNE 
DES POMPIERS EN 
BIBLIOTHÈQUE 
– DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 
Après en avoir délibéré, le 
Conseil municipal : 
DÉCIDE de poursuivre la re-
qualification de l’ancienne ca-
serne des pompiers en biblio-
thèque municipale sur la base 
du nouvel investissement pré-
visionnel joint en annexe. 
DÉCIDE d’inscrire au budget 
les dépenses et recettes cor-
respondant à cet investisse-
ment prévisionnel. 
SOLLICITE les aides finan-
cières auprès de l’Etat au titre 
de la DETR 2022, de la Région 
Grand Est et du Conseil Dé-
partemental au titre du sou-
tien aux projets structurants 
des territoires. 
DEMANDE l’autorisation de 
démarrer les travaux avant 

l’obtention des décisions d’at-
tribution de subvention. 
AUTORISE Monsieur le Maire 
à signer tout document né-
cessaire à la réalisation et au 
financement de cette opéra-
tion.
 
CONSTRUCTION DU PRÉAU 
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
– DEMANDES DE 
SUBVENTIONS 
Il est proposé au Conseil mu-
nicipal de: 
DÉCIDER de réaliser la 
construction du préau sur la 
base de l’investissement pré-
visionnel de 230 000 ¤ HT, 
soit 275 200 ¤ TTC. 
DÉCIDER d’inscrire au budget 
les dépenses et recettes cor-
respondant à cet investisse-
ment prévisionnel. 
SOLLICITER les aides finan-
cières auprès de l’Etat au titre 
de la DETR 2022 et du Conseil 
Départemental. 
DEMANDER l’autorisation de 
démarrer les travaux avant 
l’obtention des décisions d’at-
tribution de subvention. 
AUTORISE Monsieur le Maire 
à signer tout document né-
cessaire à la réalisation et au 
financement de cette opéra-
tion.

PROJET ÉDUCATIF 
MUNICIPAL  
Il est proposé au Conseil Mu-
nicipal : 
d’APPROUVER ce projet édu-
catif local qui sera annexé à la 
présente délibération, 
de S’ENGAGER à apporter 
son soutien dans sa concep-
tion et sa mise en œuvre tant 
sur le plan financier qu’en ma-
tériel, locaux et mise à dispo-
sition du personnel.
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Cérémonie du
11 novembre

Les élus, anciens combattants, présidents d’associations, et quelques 
Bréviandois se sont retrouvés au square des combattants pour la 

commémoration du 11 novembre.

L
es discours du maire 
et du président des 
anciens combattants, 
ont rappelé l’engage-
ment de nos soldats 

d’hier et d’aujourd’hui ! Après 

l’appel des morts, s’est effec-
tuée la remise des gerbes. Le 
cortège ensuite traversa le ci-
metière et se retrouva à la salle 
socioculturelle pour partager 
le verre de l’amitié et accueillir 

les séniors de la commune, mis 
à l’honneur en ce jour lors du 
traditionnel repas des aînés.

8

BULLETIN MUNICIPAL

VIE LOCALE

N°40 - DÉCEMBRE 2021



Téléthon 2021

C
omme chaque année,  hormis l’an der-
nier perturbé par le confinement, la 
municipalité, en partenariat avec des 
associations de la commune, s’est mo-
bilisée en faveur du TELETHON.

Vous avez été nombreux à participer aux ani-
mations proposées et nous vous remercions de 
votre présence et de votre générosité qui nous 
ont permis de collecter la somme de 634,10 ¤ in-
tégralement reversée au Téléthon.

Merci à Mill’accords (avant-premiére du spec-
tacle 2022), le Don des mots (présentation édi-
tion 2022 et vente de livres à la bibliothèque), 
la Bibliothéque (désherbage), le Vélo club et 
Sports loisirs nature (rando cyclo et marche), 
Bréviandes activités (vente de leurs créations), 
Bréviandes 3D (après-midi jeux de société), le 
salon d’esthétique Topaz (massages), la boulan-
gerie Protat (chouquettes), le restaurant Pan de 
Bois qui ont largement participé à ce week-end 
de soutien au Téléthon, à la municipalité (vente 
d’anciennes tables d’école) ainsi qu’aux services 
techniques et administratifs de la mairie.

Bravo à toutes et à tous et rendez-vous pour 
l’édition 2022.
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MAIS 

EN FAIT 

LE BAJ, 

C’ÉTAIT ?

BAJ : Bréviandes 
Animation Jeunes

Une belle aventure de 32 ans qui s’arrête fin décembre 2021 pour prendre 
une autre forme : le centre de loisirs municipal en janvier 2022.

C’ÉTAIT QUI ?

Des Maires : 
Monsieur Michel Guinot, l’initiateur
Monsieur Thierry Blasco 

Un commissaire aux comptes : 
Monsieur Jérôme Chaudron

Des Présidents :
Monsieur Alain Jacquard 
Monsieur Robert Lardy
Monsieur Christian Régnier
Monsieur Rémi Barrière

Des trésoriers :
Madame Jacqueline Protin
Monsieur Christian Facques
Monsieur Patrick Quisnel
Madame Marie-Odile Demangeot

Des secrétaires :
Madame Marie-Thérèse Quignard
Monsieur Robert Lardy
Monsieur Christian Régnier
Monsieur Alain Bocquier

Association loi 1901, gérée au départ par des élus 
et des parents d’élèves : un fonctionnement qui 
se révèle difficile à tenir actuellement, faute de 
candidats au conseil d’administration du BAJ.

Michel Guinot 1989 Thierry Blasco 1995
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Des directeurs de centre :
Madame Dumont
Monsieur David Noblecourt
Monsieur Jérôme Robert
Monsieur Dominique 

Burgevin

Et tous les membres des conseils 
d’administrations ainsi que l’en-
semble des bénévoles.

Tous ces bureaux ont œuvré 
sans compter leur temps, leur 
énergie, avec leur moyens mis 
à disposition, les nouvelles 
technologies mais en mettant 
chacun sa pierre à l’édifice avec 
son cœur et son dévouement 
pour tous les jeunes de notre 
commune.

Notre association arrive au terme de sa deuxième année scolaire de fonctionnement. 36 enfants ont participé aux activités variées du centre de loisirs...Source : bulletin municipal
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Le BAJ c’était...

Mesdames Annick Vaillani, Annick Villain, 
Madeleine Lardy, Catherine Balay, Madame 
Féral, Florence Quignard, Catherine Hollender 
et Véronique Miché.

Les animateurs : 
Au début Martine Charles (spécialiste de la cui-
sine et de la pâtisserie) Nathalie Delambre, Jean-
mougin, Barbier (échecs, motivation énorme, 
sérieuse), Chantal Minelli, Jean-Luc Thiéfin, ...

L’équipe de nos jeunes : 
Lucile Hazouard (guitare, flûte), Laura Berger, So-
lène, Anne Camille, Mathilde (violon), Hakim Ja-
mal, Ophélie, Léa Goncalves, Anthonin (danse).

Alice Lopes, Alex et Raphaëlle Dine, Alexis 
Meslier (jeux d’opposition), ....

Mickaël et Sophie depuis plus de 10 ans, Mallory, 
Lauren, Emmy, Justine, Pierre, Alexis, Aloïs, An-
gelina, Armel, Chloé, Caroline, Céline, Charles, 
Charlotte, Clémence, Delphine, Fanny, Angélina, 
Hakim, Jade, Jérémy, …

Anaïs Driat et Isabelle Baali en maternelle.

La cantine :
Jocelyne Aubry
Françoise Domey
Evelyne Guillaume, Karelle, Agnès, Mejdoub…
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Les bénévoles : 
Pour les sorties essentiellement 
(vélo, VTT, foires, randos…) : Ma-
rie Brottes, Mme Chapuis, Eve-
lyne Régnier, Bernard Langlet, 
Isabelle Lemorvan, Marie-Claude 
et Bernard Royant, Jocelyne Au-
bry, Christian Balani et Caroline 
Adam, Rémi et Christine Bar-
rière, Anne Lomenech, …

Les partenaires :
Claude Lallemant (ligne d’eau), 
Madame Rousselot, maire de la 

Vendue-Mignot (accueil dans la 
cour de la mairie lors des sorties 
vélos), Bruno Farine, maire de 
Moussey (accès au stade), Chris-
tian Blasson, maire de St Léger 
(accès à la cour de la mater-
nelle), Jean-Pierre Minelli (Four-
niture de bois), «Titi Pêche» 
Monsieur Courtault (Matériel de 
pêche).
Les bibliothécaires de Bré-
viandes (projet lecture, jury des 
enfants pour le salon du livre : 
Christelle, Lydie et Emilie).

La Roseraie qui nous offre des 
spectacles.

Des accidents : 
Le plus grave, en BMX 3 

dents déchaussées !!!
URGENCES

Poignet cassé Roller
Chute d’un but de hand : 

Pompiers
Chutes de vélos, chutes et 

rechutes…
Hameçon dans le mollet…

Source : l’Est-Eclair

Source : l’Est-Eclair - Le bureau du BAJ en 2004
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Les projets tournés vers 
l’extérieur, la nature, le sport, 
la culture, le respect des 
autres et l’ouverture sur le 
monde :

Activité linguistique : enseigne-
ment de l’anglais (Mesdames Servas 
et Moulin).

Activités typiques du BAJ : pêche, 
cabane, ferme, Poils d’Assenay, 
poney…

Sport : Vélo, vtt, piscine, randon-
nées, lac, roller, kayak, canoë, danse, 
hip-hop, jazz, jeux d’opposition, foot, 
hand, basket, grand base-ball, Cross, 
patinoire…

Des tournois inter-écoles à Foicy 
ou en salle.

Culture : visite Musée d’art Mo-
derne, Musée Saint Loup, Unesco, 
participation atelier Unesco, mé-
diathèque de Troyes, ARBOtanique. 
Fabrication de fusain en forêt et des-
sin en pleine nature.

Atelier avec sculpteur, mosaïque, 
conteuse et écriture, création de 
livre-objet, art visuel, peinture/ 
fauve, pointillisme, impressionnisme, 
poterie.

Animation vidéo avec pâte à mode-
ler, Land Art, Pixel Art, et mandala.
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Vers les autres : 
Roseraie (olympiades et chants à noël) 

avec cet accueil chaleureux et constant 
d’Isabelle, le phare des Papis-Mamies.

Parpaillols (chants, guitare et percussions).
Projet sur le handicap (APF, mal-voyants, 

brigade de prévention).
Avec le Village d’enfants…

Vers la nature : 

Environnement, déchets, pompote, tri, ni-
choirs d’oiseaux, lac du Der : grues cendrées, 
atelier miel et abeilles (merci à Rémi et à 
Christian Balini), création de nids d’oiseaux et 
cabanes (JPM).

Dossier préparé par : Agnès, Dominique, Christian et Jacqueline. Avec toutes nos excuses pour toute omission involontaire.
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Le mot du 
Directeur
Merci à tous les acteurs 
du BAJ, à tous les enfants 
qui sont passés dans nos 
locaux de la maternelle 
et rue Hautefeuille depuis 
32 ans et depuis 26 ans 
avec moi, merci à tous les 
« Comiques du BAJ » avec 
qui on a bien ri, merci à 
tous les parents qui nous 
ont fait confiance ainsi 
qu’aux équipes d’animation 
qui se sont succédées au 
cours de toutes ces années. 
Merci aux enfants devenus 
parents qui inscrivent 
aujourd’hui leurs enfants.

Merci surtout à Rémi, Marie-
Odile, Christian Facques et 
Regnier, Jacqueline, Alain, à 
tous les bénévoles, aux élus, 
aux agents de Bréviandes, 
et aux animatrices et aux 
animateurs que j’ai un peu 
fait souffrir de temps en 
temps mais avec qui on a 
passé des moments de joie 
immense, de convivialité 
sincère et réalisé des 
projets inoubliables que 
ce soit dans le domaine 
des arts, de la nature, de 
l’attention aux autres ou 
des pratiques de différents 
sports.

Après mes 26 ans de 
direction (mercredis 
et petites vacances de 
toussaint, février, avril et 
juillet), je vous remercie 
toutes et tous et je souhaite 
« bon vent » à la nouvelle 
équipe d’animation qui 
commencera un nouveau 
chapitre dans la gestion 
de l’animation avec notre 
jeunesse de Bréviandes. 
Vous me manquez déjà…

Dominique BURGEVIN

Le mot d’un Président sur le départ
1989-2021, 32 années de fonctionnement 
pour le BAJ qui cessera son activité le 31 
décembre 2021 acté par l’Assemblée Ex-
traordinaire du 21 octobre 2021.

Mis en place à son époque par une volonté 
municipale en 1989, l’association du BAJ a 
offert aux enfants de Bréviandes et alentour 
un accueil pour les vacances scolaires et les 
mercredis pendant 32 ans.
L’énergie bénévole dépensée durant toute 
cette période, cessera donc en cette fin d’an-
née pour plusieurs raisons : 
Déjà en 2018, j’avais présenté ma démis-
sion en tant que président par saturation du 
temps passé pour remplir toutes les tâches 
administratives. En effet pourquoi dépenser 
une si grande énergie à remplir des docu-
ments administratifs alors que l’objectif du 
BAJ est d’offrir des activités aux enfants en 
utilisant au mieux l’environnement naturel de 
notre commune et des alentours : les che-
mins, les plages de Villepart pour les activi-
tés pêche et canoé, les bois pour la construc-
tion des cabanes…, les musées, les fermes 
pédagogique, le parc de Fouchy, le lac, la 
patinoire, la piscine, le cinéma…
Finalement, après réflexion et pour ne pas 
laisser à la fois, l’équipe d’animation menée 
avec un grand dévouement et un grand pro-
fessionnalisme par Dominique Burgevin mais 
aussi le Conseil d’Administration toujours à 
l’écoute et volontaire pour diriger le BAJ, j’ai 
décidé de rester.
A cette date étant également élu de la com-
mune, une réflexion s’est engagée pour en-
visager la reprise par la mairie de cette ac-
tivité. Cette réflexion s’est concrétisée avec 
l’équipe municipale actuelle.
Je souhaite que l’esprit et la philosophie 
actuelle du BAJ puisse perdurer malgré ce 
changement de statut.
La difficulté aussi de trouver les bonnes per-
sonnes pour s’engager à reprendre les res-
ponsabilités dans une association. Je vois 2 
raisons à cela, le fonctionnement de notre so-
ciété plutôt basée sur une société de consom-
mation, mais peut-être aussi la manière dont 
l’administration est arrivée à complexifier les 
choses simples. Nombreux sont les individus 
qui observent cela (tout un chacun peut le 
vérifier dans ses tâches quotidiennes profes-
sionnelles ou privées) mais à quel moment al-
lons nous en prendre conscience et se mettre 
sur la voie de changer cela !!!
Je ne vous parle pas des deux dernières an-
nées, avec l’obligation d’appliquer les règles 
parfois contradictoires, sur cette invasion vi-
rale mondiale…
Enfin les contrôles des organismes publics, 
je ne dirai pas grand-chose sur le sujet, mais 
la manière d’agir n’est pas toujours motivée 
par de la bienveillance. Pas toujours facile de 
se voir considéré comme accusé et ne pas se 
voir présenter d’excuses quand la démons-

tration est faite que l’organisation de notre 
structure respecte bien toutes les règles 
(combat financier de 12 000 euros gagné à 
force de perspicacité).
Donc vous l’avez compris une page se tourne 
au BAJ, l’activité d’accueil sera reprise par la 
mairie.
L’expérience de mes (environ 17 années de 
présidence) m’a permis de m’enrichir sur dif-
férents plans. La présidence d’une association 
pendant une aussi longue période, voit passer 
des enfants qui plus tard deviendront parfois 
animateurs, puis parents viendront inscrire 
leurs propres enfants au BAJ. C’est aussi l’oc-
casion de voir les moments de la vie s’enchaî-
ner, naissance, mariage mais aussi décès.
Des moments de panique comme ce jour du 
22 juillet 2014, lors d’une sortie au lac de la 
forêt d’orient quand un accident concernant 
un déplacement d’enfants avec des victimes 
est annoncé en fin de journée par la radio. 
Ce jour là, égoïstement et honteusement, un 
sentiment de soulagement m’a envahi quand 
la certitude a été révélée que la BAJ n’était 
pas concerné. Paix aux âmes des 6 victimes 
de cet accident.
Je remercie tous les bénévoles qui ont 
œuvrés pendant ces 32 années, Dominique 
Burgevin (permets moi de te nommer Dom) 
pour son dynamisme, son assurance et son 
professionnalisme à diriger , organiser pla-
nifier les activités, les animatrices et les ani-
mateurs, les parents bénévoles du Conseil 
d’Administration, les bénévoles accompa-
gnateurs (Jocelyne, Bernard, Marie-Claude, 
Anne, Sylvie…) la mairie de Bréviandes, la 
CAF, la MSA, le département de l’Aube pour 
leur soutien financier,lL’Apasse 10 qui assure 
depuis 2008 la gestion salariale, le person-
nel de cantine, le personnel d’entretien des 
locaux, Caroline pour les sorties canoé , Sté-
phane pour les parties de Roller, les artistes 
et intervenants…, la mairie de la Vendue-Mi-
gnot pour la mise à disposition des locaux 
lors des sorties vélo de 42 km qui resteront 
gravés dans les mémoires de tous nos Ba-
jistes, Caroline et Christian mes maitres api-
culteurs qui sont venus procéder à la récolte 
du miel en 2017, à l’esprit du BAJ ; respect, 
nature, culture, curiosité, empathie, bien-
veillance, entre-aide, bonheur, rire, de belles 
rencontres lors du traditionnel repas du 3e 
vendredi de juillet.
Enfin merci à mes 2 filles Mathilde et An-
ne-Camille ainsi que Christine « ma dolce 
metà », pour m’avoir supporté lors des inter-
minables travaux administratifs.
Je souhaite aux générations futures de pou-
voir baigner dans cette même ambiance 
pour leur épanouissement humain, leur ou-
verture consciente sur la vie et la société afin 
de développer leur argumentation critique. 
Alors, à la relève municipale, je souhaite 
bon courage…

Rémi BARRIERE
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Création d’un accueil de 
loisirs municipal

Un nouveau règlement détaillant l’ensemble des services 
organisés par la Commune en direction des enfants 
(périscolaire, mercredis, extrascolaire, restauration scolaire, 
études surveillées) sera en vigueur à compter du 1er janvier 
2022. Il sera consultable depuis le portail famille qui sera 
accessible aux familles pendant les vacances de Noël.

Avoir des plages horaires 
d’ouverture importantes sur les 
mercredis et vacances scolaires 
(avoir également des horaires 
d’ouverture/fermeture iden-
tiques sur le service périscolaire 
et le service extrascolaire).

Ouvrir sur chaque période de 
vacances scolaires avec deux 
temps d’interruption (mois 
d’août et vacances de Noël).

Durant les premiers mois, seules 
les familles résidant à Bré-
viandes et les familles bénéfi-
ciant d’une dérogation scolaire 
pour les écoles de Bréviandes 
pourront utiliser les services de 
l’accueil de loisirs.

Les horaires sont les suivants :

Périscolaire (lundi, mardi, jeu-
di, vendredi)
Horaires : de 7h30 à 8h50 ; de 
12h à 13h50 ; de 17h à 18h
Service gratuit pour les familles

Périscolaire (mercredi)
Horaires : de 7h30 à 18h
Tarification modulée en fonction 
des ressources (QF)

Extrascolaire (vacances)
Inscriptions pour la semaine 
complète, 3 semaines avant la 
période concernée.
Horaires : de 7h30 à 18h
Tarification modulée en fonction 
des ressources (QF)

D
ans le cadre du dé-
veloppement de sa 
politique enfance 
jeunesse et pour 
prendre le relais de 

l’association B.A.J. (Bréviandes 
Animation Jeunes) qui cessera 
ses activités fin décembre 2021, 
la Commune crée et organise un 
accueil de loisirs dès 1er janvier 
2022.

Cet accueil de loisirs 
regroupera 3 services 
distincts : 

Périscolaire les jours d’école ; 
Périscolaire les mercredis ; 
Extrascolaire (vacances sco-

laires).

Ces services sont reliés par le 
projet éducatif de la collectivité 
et le projet pédagogique global 
qui est mis en place, en lien avec 
les acteurs éducatifs locaux et 
partenaires institutionnels : SD-
JES (Service départemental à 
la jeunesse, à l’engagement, aux 
sports et à la vie associative), 
Caisse d’allocations familiales,  
Education nationale.

Parmi ces trois services, deux 
sont nouveaux et sont déclarés 
au SDJES (périscolaire du mer-
credi, extrascolaire).

Ce service accueil de loisirs a 
les missions suivantes :

Répondre aux besoins de 
garde des familles résidant à 
Bréviandes.

Proposer une offre de loisirs de 
qualité aux enfants de 3 à 12 ans.

Avoir une tarification modulée 
en fonction des ressources des 
familles (6 tranches de QF).

La tarification de l’accueil de loisirs à compter du 1er janvier est la suivante :

QF
de 0¤ à 
300¤

de 301¤ 
à 500¤

de 501¤ 
à 700¤

de 701¤ 
à 840¤

de 841¤ 
à 1100¤

> 1101¤

Journée 
avec repas 
(mercredi ou 
vacances)

3,00¤ 5,00¤ 7,00¤ 9,00¤ 11,00¤ 13,00¤

Journée 
sans repas 
(mercredi ou 
vacances)

2,00¤ 3,50¤ 5,00¤ 7,00¤ 8,50¤ 10,00¤

Mercredi 
1/2 journée
sans repas

1,00¤ 2,00¤ 3,00¤ 4,00¤ 5,00¤ 6,00¤

Mercredi 
1/2 journée
avec repas

2,50¤ 3,50¤ 4,50¤ 6,00¤ 7,50¤ 9,00¤

Le dépassement de l’heure limite d’accueil (18h) donne lieu à paiement d’une 
pénalité de 10¤. Les tarifs de la restauration scolaire restent inchangés.
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Le pole enfance jeunesse 
se dote d’un portail 

famille

À 
compter de la ren-
trée du 3 janvier 
2022, la commune 
se dote d’un por-
tail famille, nouvel 

outil servant à simplifier les 
démarches administratives des 
parents pour les activités de 
leurs enfants.

Les activités périscolaires 
et l’arrêt des activités du 
B.A.J. (Bréviandes Animation 
Jeunes) ont conduit notre col-
lectivité à créer un accueil de 
loisirs municipal. 

Ainsi la commune met en place 
aujourd’hui un Portail Famille 
pour la gestion des présences 
des enfants. 

ATTENTION : 
Fin Décembre : L’Espace fa-
mille iNoé sera accessible à 
partir :
 

d’un ordinateur,
d’une tablette,
d’un smartphone.

Votre compte famille sera sé-
curisé et accessible 24h/24.

Il vous permettra de faire les 
inscriptions et réservations 
en ligne pour les activités sui-
vantes :

Périscolaire matin, midi et 
soir (lundi, mardi, jeudi et 
vendredi)

Étude surveillée (pour les 
élèves de l’école élémen-
taire)

Restauration scolaire

Mercredi

Vacances scolaires (à par-
tir du 17 janvier 2022)

L’Espace Famille iNoé est doté 
d’une messagerie interne pour 
transmettre des documents 
(justificatif d’absence, attesta-
tion d’assurance scolaire et ex-
trascolaire…). 

Vous pourrez visualiser les fac-
tures en PDF et vous retrou-
verez également les menus du 
restaurant scolaire et les actua-
lités du Pôle Enfance Jeunesse 
sur la page d’accueil.

RAPPEL IMPORTANT :
connectez vous fin décembre 
pour inscrire votre enfant dans 
le service choisi en fonction 
de vos besoins.

Pour tous renseignements 
supplémentaires, contactez le 
03 25 82 08 02.
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Clap de fin
à Saint Martin

E
n juillet dernier Aube Immobilier, 
devenu entre temps Troyes Aube 
Habitat (suite à la fusion avec Troyes 
Habitat), a déposé à la Mairie le plan 
de la future tranche N°8 de la ZAC 

Saint Martin.

Celle-ci comprendra 40 lots (550/770m2) 
ainsi que 25 logements locatifs en bordure du 
merlon de la rocade et de la rue des Vignottes 
permettant la réalisation d’une 3ème sortie 
obligatoire, respectant ainsi la convention 

signée avec la commune en 2004, prolongée 
en 2020 pour permettre la fin de cette vaste 
opération.

Au total sur ce territoire, 200 lots, 43 
logements locatifs et 1 village d’enfants 
auront vu le jour.

A l’extrème Sud-Est de la ZAC, en limite avec 
Buchères, reste une zone agricole de plus de 
15ha qui pourrait, à long terme, être sujet à 
certaines convoitises de la part d’aménageurs.

BULLETIN MUNICIPAL

URBANISME - VOIRIE - TRAVAUX

SI VOUS SOUHAITEZ
INSÉRER UNE ANNONCE

COMMERCIALE DANS

CONTACTEZ LES SERVICES
DE LA MAIRIE AU

03 25 82 21 63
breviandes-ville@wanadoo.fr

N°40 - DÉCEMBRE 202119



Les Maisons fleuries
Après notre sélection des postulants au concours 2021

(cf Brév’Mag de septembre 21) est venu le temps des récompenses.

C
e mercredi 17 novembre 2021, Mon-
sieur Dominique Burgevin, maire ad-
joint chargé de l’environnement a re-
mis en compagnie d’autres adjoints 
et de conseillers municipaux, les prix 

tant attendus des lauréats.

Ainsi ont été remis un chèque cadeau et un 
beau diplôme, afin de les récompenser pour 
leur investissement quant à l’embellissement de 
notre commune, malgré des conditions météo-
rologiques particulières cet été.

Résultats :
 

1er prix : Dominique PETIOT   

2nd prix : Daniel MATHIEU  

3ème prix : Claude et Nicole LALLEMANT

Ce fut un beau moment de convivialité.

Repair Café
On répare plutôt que de jeter : un petit plus 

pour la planète…

Samedi 16 octobre de 13h00 à 19h à Bréviandes, 
Salle des fêtes. 

L’association « Repair Café de l’Aube » a œuvré 
avec sa vingtaine de bénévoles toute l’après-
midi de ce samedi 16 octobre 2021, pour donner 
priorité à la réparation d’ordinateurs, de grille-pains 
défectueux, de jouets malades, de vêtements 
troués, d’aspirateurs, etc.

Dominique Burgevin Maire adjoint chargé de 
l’environnement, remercia chaleureusement le 
Président de Repair café,  M DOYEN.
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De haut en bas et de gauche à droite :

Dominique PETIOT

Daniel MATHIEU

Claude Nicole LALLEMANT

Marie-Odile DEMENGEOT

Denise PASCOLO

Maud PRIEUX

Michel ROCHE
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Bibliothèque
rétrospective

Samedi

16 octobre

rencontre avec le

scénariste de bandes 

dessinées : « Momo et 

Bergères Guerrières » : 

Jonathan Garnier

Les 28 octobreet 4 novembre 2021Mais qu’est-ce que tu 
fabriques ? Spécial Halloween
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Agenda culturel

« Mon doudou m’a dit… »
les mercredis 19 janvier, 23 février et 16 
mars 2022 à 9h30. 
Gratuit sur réservation (animations pour les 
0-4 ans : lectures et comptines, durée 20 
min)

Atelier d’initiation à la calligraphie latine 
familiale avec Delphine Osti-Léger (à 
partir de 7 ans) mercredi 9 février 2022 
10h-12h.
Gratuit sur réservation et sous condition 
d’inscription.

Atelier d’initiation à la calligraphie latine 
familiale avec Delphine Osti-Léger mercredi 13 
avril 2022 10h-12h. Gratuit sur réservation et 
sous condition d’inscription. La bibliothèque 
sera fermée au public ces deux mercredis matin.

« Mais qu’est-ce que tu fabriques ? » (atelier 
enfant à partir de 7 ans) jeudi 17 février 2022 
10h-12h. Gratuit sur réservation et sous 
condition d’inscription.

Et encore bien d’autres activités à venir que 
nous vous dévoilerons dans notre prochain 
numéro.

Le 20 novembre 2021

Ce fut un moment très apprécié 
du public que cette soirée 
« découverte de l’opéra » où 
la cantatrice, pianiste et le 
conteur de la  compagnie des 
artisans de l’éphémère ont 
dévoilé leur talent,  entourés 
de reproductions d’œuvres de 
Maurice Martinot et d’Hector 
Pron, peintres ayant vécu et 
séjourné à Bréviandes.
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Les actions du CCAS 

L
a pandémie de la COVID 19 de 2020 
ayant introduit des changements d’ha-
bitudes, le traditionnel repas annuel en 
l’honneur de nos administrés âgés de 
70 ans et plus s’est tenu et se tiendra 

désormais le 11 novembre en souvenir de l’ar-
mistice de la guerre 14-18.

C’est ainsi que ce 11 novembre 2021, Monsieur 
le Maire et les membres du CCAS ont reçu avec 
bonheur nos ainés en présentiel (bien sûr muni 
d’un pass sanitaire) autour d’un repas convivial 
et festif avec une animation musicale et dan-
sante des plus joyeuses. Tous nous ont exprimé 
leur joie de se retrouver enfin pour partager ces 
moments exceptionnels de convivialité.

Par ailleurs, des colis biens garnis, ont été dis-
tribués à celles et ceux qui se sont inscrits à la 
mairie et qui n’ont pas pu assister au repas pour 
diverses raisons. Cette distribution a été assu-
rée, à compter du 16 novembre, par des volon-
taires du Conseil Municipal et du CCAS. Enfin, 
le CCAS a tenu cette année à rendre hommage 
aux doyennes et doyens d’âge de la commune 

en adressant un bouquet de fleur ou un bon vin 
et une petite douceur chocolatée ( à domicile et 
résidents de la Roseraie).

Enfin, nous ne dérogeons pas à la tradition de 
souhaiter, au nom de toutes les équipes des 
services sociaux de la Commune, une belle fin 
d’année 2021 plus heureuse à toutes les Bré-
viandoises et tous les Bréviandois.
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Un empoissonnement vient d’être effectué en brochets, sandres et perches

Association Agréée de Pêche et de 
Protection du Milieu Aquatique

Assemblée générale de l’association

M
onsieur Matt, 
président, prend 
la parole en 
ouvrant la séance, 
pour présenter 

le rapport d’activité : « nous 
avons débuté la saison 
avec une trésorerie saine 
s’élevant à 5.146 euros avec 
375 adhérents, soit une 
augmentation de 48 % de 
pêcheurs ». Ce qui a fait 
dire au président que c’est 
tout simplement le fruit 
du travail et des efforts de 
nos membres en matière 
de nettoyage des berges 
et l’empoissonnement, qui 
provoque cet engouement en 
faveur de notre association. 
Malgré ces efforts, il n’y 
avait que 14 personnes qui 
assistaient à cette assemblée.

Fin 2020, début 2021, nous 
nous sommes donnés la 
priorité de dévégétaliser le 
banc de sable entre le plan 
d’eau et la Seine, pour un 
bon écoulement des eaux de 
manière manuelle sur ce site. La 
même chose a été effectuée au 
niveau de la plage du « Lido » 
mais cette fois de manière 
mécanique puisque les lieux 
se prêtaient à l’utilisation 
d’une grue. Coût 900 euros. 
Toutes les autorisations nous 
ont été accordées avec des 
recommandations, par les 
services de la DDT.
Tous les membres du CA ont 
travaillé durement autour du 
plan d’eau pour dégager les 
espaces ouverts en retirant 

les arbres indésirables et 
les sapins morts jouxtant le 
pont de la rocade et replanté 
huit arbres divers après les 
conseils de l’OPFF Seine-
Normandie qui avait effectué 
une étude, mandatée par 
le Fédé. Les travaux de 
raccordement entre le plan 
d’eau et la Seine sont reportés 
ultérieurement.
Des pancartes délimitant 
notre parcours ont été 
installées par nos soins, 
montées sur poteaux et 
scellées au sol avec du béton.

Cette année encore nous 
avons eu à déplorer des 
dégradations au niveau des 
barrières. Et malgré nos 
efforts nous constatons 
toujours des dépôts de 
détritus en tout genre 
comme récipients à boissons, 

boîtes à appâts, alors que des 
poubelles sont à disposition 
sur le parcours.

Une boite aux lettres nous a 
été attribuée par la mairie. Elle 
se trouve au fond de la cour, 
jouxtant les autres boîtes des 
associations bréviandoises.

A l’issue de cette assemblée 
l’élection des membres du 
C.A. a été effectuée.
Le nouveau C.A. se compose 
ainsi :

M. Patrick Matt 
(président),

M. Bernard Baroni
(vice-président),

M. Louis Campestrini
(trésorier),

M. Claude Lallemant
(secrétaire),

MM. Jean Roste, 
Alexandre Matt, Claude 
Schott (membres)
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Toutes nosinformations sontsur notre site internet
www.ledondesmots.fr

Le Don des Mots
POUR LE TÉLÉTHON

Notre mobilisation pour 
soutenir le Téléthon n’a pas 
faibli. 

N
otre participation 
pour la lutte contre 
les maladies rares 
a débuté le 7 
octobre 2021 par 

le lancement de la promotion 
de l’édition 2021 du Don des 
Mots à la salle des fêtes de 
Bréviandes. Maria Pascaline 
Naudin, Patricia Belbézier 
et Christian Brendel ont 
fidèlement et bénévolement 
lu des extraits du recueil de 
l’année intitulé « Fenêtre 
sur... ».

Fenêtre sur, est le thème sur 
lequel une centaine d’auteurs 
ont offert leurs mots. Réelle, 
elle s’ouvre sur un coin de ciel 
bleu, une nuit étoilée, un coin 
de jardin ou une rue sans issue. 

Celle du cœur s’ouvre sur nos 
joies, nos peines, nos réussites, 
sur le passé ou sur l’avenir, un 
souvenir, un amour oublié, un 
amour retrouvé. C’est avec 
émotion parfois, souvent avec 
délicatesse, que les auteurs 
nous invitent à découvrir leur 
imaginaire.

Parmi les inscrits, nous avons 
eu le plaisir de retrouver des 
jeunes du village d’Action 
Enfance de Bréviandes et des 
enfants de classes primaires 
de l’agglomération troyenne et 
de la région lyonnaise. Pour la 
première fois, notre initiative 
a attiré l’attention de l’EPIDE 
de Belfort. Cet établissement, 
également dénommé « école 
de la deuxième chance », a 
soutenu la participation de 
quelques jeunes dans l’édition 
2021. 

Au-delà de notre action cari-
tative, nous sommes heureux 
de contribuer à valoriser les 
auteurs. C’est pourquoi nos 
livres sont déposés à la Biblio-
thèque nationale de France 
(BNF). Ils sont mis en valeur 
par la couverture créée spéci-
fiquement par Daniel ANDRE, 
par les illustrations originales 
de Camille VIDAL et par la 
préface d’Anny DUPEREY, co-
médienne et écrivain.

Nous avons été présents, le 27 
novembre et le 4 décembre, à 
la bibliothèque de Bréviandes 
dans le cadre du Téléthon pour 
vous présenter cette dernière 
édition.

Une nouvelle lecture d’extraits 
a été donnée le jeudi 9 
décembre au centre de 
gestion, 19 rue Ambroise 
Cottet à Troyes. L’entrée était 
gratuite.

Vous pourrez également 
retrouver nos éditions à la 
librairie La Petite Marchande 
de Prose, 55 avenue Galliéni 
à Sainte Savine, au prix de 8 
euros, qui seront intégralement 
reversés au Téléthon à la fin de 
l’année.
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Les P’tites Frimousses

L’association a redémarré le 16 septembre 2021 
sur les « chapeaux de roues » avec une nouvelle 
Présidente : Madame Dorothée Jacquesson.

Actuellement nous avons une quinzaine d’enfants 
et 7 assistantes maternelles dont 3 de Buchères. 

Nous proposons des activités diverses telles que : 
chants, activités manuelles, jeux libres et sorties 
dans la salle socio-culturelle de Bréviandes mise 
à disposition par la commune. 
Cela permet l’adaptation des enfants au contact 
d’autres enfants.

Renseignements

Claudine AKIMOWICZ
Présidente
Tél. 06 46 18 67 43
Edith ROY
Secrétaire
Tél. 06 73 50 90 21
ou par mail : 
asso.gvbreviandes@yahoo.fr

Activ’ Gym
Bréviandes

La saison a repris sans 
problème, n’hésitez pas 
à venir nous rejoindre. 2 
séances d’essai sont offertes. 

Présentation du pass sanitaire 
obligatoire.

COURS PROPOSÉS  

LE LUNDI   
14h30 à 15h30 : 

Pilates - gym douce
renforcement musculaire 

15h45 à 16h45 : 
Pilates - gym douce
renforcement musculaire 

18h15 à 19h15 :
Hatha Yoga - renfort
musculaire, souplesse, apporte 
vitalité, concentration

LE MARDI 
18h30 à 19h30 : 

Cardio et renfort musculaire
19h45 à 20h45 : 

Zumba  

LE MERCREDI 
15h45 à 16h45 : 

Gym FUN et ludique - Enfants 
de 7 à 10 ans 

17h00 à 18h00 : 
Gym Eveil  Equilibre - Enfants 
de 3 à 6 ans 

18h15 à 19h15 : 
Pilates-gym douce
renforcement musculaire

19h30 à 20h30 : 
Zumba
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Pour tous renseignements merci
de contacter Nathalie au 06 47 18 29 38 ou

Philippe au 06 20 79 17 27

Foot 2000

Après un an d’absence, le parrainage 
de l’ESTAC revient avec deux par-
rains que sont Oualid El Hajjam et 
Yasser Larouci.

Les plateaux se poursuivent :

le samedi matin pour nos jeunes de l’école 
de foot, U6 à U11.

le samedi après-midi pour nos U14 et U16, 
le dimanche après-midi pour les seniors,
et enfin notre équipe de foot loisirs qui joue 

en semaine le soir.

Toute l’équipe de foot 2000 vous souhaite de 
bonnes fêtes de fin d’année.

Bréviandes Animation Jeunes

L’accueil de loisirs de Bré-
viandes proposait lors des 
vacances d’automne des 
activités autour de la condi-
tion animale et des compor-
tements à tenir face aux ani-
maux et en particulier face 
aux chiens.

Cette sensibilisation a été 
renforcée par des interven-
tions de Laurence Courtois, 
présidente de l’association 
« Woofy et Compagnie » 
auprès des bajistes élémen-
taires et maternelles.   

Les petits de la maternelle, 
encadrés par Sophie, Lau-
ren, Solenne, Emmy, Justine, 
et Camille, ont participé, 
dans le cadre de ce projet, à 
des ateliers autour des ani-
maux domestiques avec à la 
clé une sortie aux « POILS 
d’ASSENAY ».

Le temps clément, de la pre-
mière semaine a aussi per-
mis aux enfants de s’adon-
ner aux activités sportives 
de plein air (construction 
de cabanes, VTT, initiation à 
différents sports).

Ces dernières étaient orga-
nisées et suivies par Anais, 
Matthew, Aloîs, Angélina, 
Mallory et Mickael qui assu-
raient l’encadrement des 7- 
11 ans et des jeux de société 
ont aussi été au programme.

Le Directeur et toute 
l’équipe d’animation re-
mercient le personnel com-
munal en général ainsi que 
les membres bénévoles de 
l’association qui œuvrent 
sans relâche pour proposer 
aux jeunes un accueil de 
qualité à moindre coût.

Parrainage de l’ESTAC avec Oualid EL HAJJAM 
et Yasser LAROUCI
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Équipe seniors

Équipe U11
Équipe U7 et U9

Équipe U14

Équipe U11
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▪ Terrassement
▪ Assainissement
▪ Routes
▪ Industriels
▪ Revêtements spéciaux
▪ Réseaux divers

Eiffage Route
Agence de Troyes
Tél. : 03 25 76 24 24

Rue de la Cité − Troyes Quartier de la Gare − Troyes

Rocade − Troyes



Mairie
03 25 82 21 63

Fax 03 25 82 58 09

breviandes-ville@wanadoo.fr
 

Les bureaux sont ouverts les lundi, 
mercredi, vendredi :
8h30-12h30, 13h30-17h
le mardi : 13h30-17h
le jeudi : 8h30-12h30

Le maire et les adjoints reçoivent sur 
rendez-vous.
Une boîte aux lettres est située côté 
parking de la mairie.

Agence postale
communale
En mairie, aux horaires d’ouverture

Enseignement
Groupe Scolaire Jean Monnet 
Ecole Elémentaire :
4 rue de Hautefeuille

03 25 82 34 47
Directrice : Mme Gillet
Ecole Maternelle :
6 rue de Hautefeuille

03 25 82 52 45
Directrice : Mme Chantier
Une garderie et un restaurant fonc-
tionnent les jours scolaires. Contacter 
la mairie pour renseignements

Assistant social
M. José PEREIRA
DIDAMS, 2, rue du Docteur Roux
10150 PONT SAINTE MARIE 

03 25 46 44 73
Permanence en mairie le 1er et 3e 

jeudi de chaque mois de 9h à 12h30 
sur rendez-vous

Protection Maternelle Infantile
Mme Dominique LAMBERT
Consultation Puériculture
DIDAMS, 2, rue du Docteur Roux
10150 PONT SAINTE MARIE 

03 25 46 44 73
Le mardi de 14h à 15h30 

Consultation Médicale
1H bd de Dijon Apt 2
10800 Saint Julien les Villas 

03 25 75 66 93
1er et 3e jeudi du mois de 9h à 12h

Trésoreries
Trésorerie Principale Municipale (taxe 
municipale) 143 av. P. Brossolette - BP 
70279 - 10025 Troyes cedex 

03 25 73 87 71
t010036@dgfip.finances.gouv.fr
Centre des Finances Publiques
17 bd du 1er RAM - 10000 Troyes

03 25 41 69 76 (impôts)

Police
En cas d’urgence :

par téléphone au 17
Pour tout autre démarche (dépôt 
de plainte, formalités diverses…) au 
bureau de police des Chartreux (dont 
dépend Bréviandes) 58 avenue des 
Lombards à Troyes

Service des eaux
Assuré par le SDDEA

03 25 83 27 27

Samu 15
Garde médicale d’urgence Centre 
hospitalier de Troyes

03 25 49 49 49

Médecins
60, bis avenue Leclerc
Dr Catherine BENOÎT

03 25 82 05 10

94, avenue Leclerc
Dr Catherine BUCHOLZER

03 25 45 91 80

Chirurgien dentiste
Mme Agnès LANCELOT
90,  avenue Leclerc

03 25 75 41 71

Masseur kinésithérapeute
M. Laurent MARTINI
Impasse de la gare

03 25 82 06 10

Orthophonistes
Mme PETIT-MARTINI Isabelle
Impasse de la gare

03 25 80 58 99
Mme Mathilde CANCY
12, rue Jean Rostand

09 62 53 05 48

Infirmiers à domicile
Isabelle QUIGNARD
Carine DEREZ
Julie REGNY
53, avenue Leclerc

03 25 82 20 12

Pharmacie
M. et Mme SOURIE
108 avenue Leclerc

03 25 82 17 16

Ostéopathe
Charlotte JACQUOT
60 bis avenue Leclerc

06 62 37 07 71

Marie LAMART
60 bis avenue Leclerc

06 67 37 07 71

Naturopathe
Laurence ROUAN
22 avenue Maréchal Leclerc

06 68 36 41 92

Taxi
Taxi de Bréviandes
M. et Mme GAS
taxis.saviniens@orange.fr

06 84 82 82 64

Salon de coiffure
LUMI’NELLYS

03 25 82 45 52

Salle des fêtes
S’adresser à la mairie pour la location

Bibliothèque municipale
4 Rue de Hautefeuille

03 25 49 29 78 (dans l’école 
élémentaire)

Horaires d’ouverture :
Sous réserve de modification 
Mardi : 16h - 18h
Mercredi : 10h30 - 13h et 14h - 18h
Vendredi : 16h - 18h
Samedi : 9h - 13h

Déchetterie
03 25 49 65 89
Horaires d’été : 

du 1er avril au 30 septembre
Tous les jours sauf le mardi
de 9h à 12h et de 15h à 19h.
Samedi de 9h à 19h
Dimanche de 10h à 12h30

Horaires d’hiver : 
du 1er octobre au 31 mars
Tous les jours sauf le mardi
de 9h à 12h et de 14h à 17h30.
Samedi de 9h à 17h30
Dimanche de 10h à 12h30
Fermeture le mardi

Ramassage d’ordures ménagères : 
Lundi 
Ramassage d’emballages 
valorisables : Bréviandes Ouest le 
vendredi, Bréviandes Est le lundi
Ramassage des déchets verts :
Du 15 mars au 29 novembre : le 
vendredi après-midi
Ramassage des encombrants : sur 
rendez-vous (TCM : 03 25 45 27 27) 
Benne à verre ménager et à papier
Apports volontaires dans les 
conteneurs entreposés en 
permanence dans la    commune : 
Impasse de la gare, parkings près de 
la salle des fêtes, Au fil des marques, 
Villepart au boulodrome, Z.A 
Coulmet (verre seulement), Chemin 
des Pâtures, parking cimetière

Association France Alzheimer
Le numéro Azur permettant à tous de 
joindre une association locales à partir 
d’un même numéro facile à retenir : 
0811 112 112 (coût d’appel local).

Solidarité Emploi Service
03 25 49 78 95

Vous avez besoin d’une personne 
quelques heures par semaine et par 
mois, SES est à votre disposition pour 
vos travaux d’entretien, bricolage, 
ménage.

Horaires d’ouverture du bureau du 
lundi au jeudi de 9h à 12h et de 14h à 
17h. Le vendredi de 9h et 12h.

Numéros d’urgences
Eau : 03 25 79 00 00
EDF : 09 726 750 10
GAZ : 0800 47 33 33

Assainissement
Troyes Champagne Métropole : 

0800 100 037
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ST-JULIEN-LES-VILLAS Rives de Seine - Bd de Dijon

Livraison possible et collaborative
entre particuliers grâce à l’application Yper

Téléchargez dès maintenant 
notre appli, passez commande

et on s’occupe de tout !


